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ASSEZ DE PROMESSES : DES ACTES
Nous remercions tous les amis des animaux qui ont écrit à Monsieur le Garde des Sceaux suite à l’appel lancé dans notre
premier numéro. Voici le type de réponse reçu.

Question écrite à 
Monsieur le Ministre de l’agriculture

Chaque année, 100.000 chiots sont importés d’Europe
de l’Est en contradiction avec la législation et la régle-
mentation existantes, entraînant une mortalité de l’or-
dre de 20 % car une minorité ne résiste pas aux condi-
tions de transports (2 à 3000 km en 2 ou 3 jours).
Or tous les opérateurs (importateurs agréés) bénéfi-
cient des autorisations administratives délivrées par les
différentes directions départementales des services
vétérinaires dépendant de votre autorité qui fournis-
sent également tous les documents officiels nécessai-
res à ce type spécial de commerce.
Si certains de ces opérateurs ont déjà été condamnés
par la justice, d’autres sont mis en examen tandis que
d’autres encore versent à la mafia roumaine 15 € par
chiot importé.
La D.G.A.L. a envoyé une circulaire tout à fait  exem-
plaire le 4 février 2002, mais sur le terrain la situation
n’a pas évolué dans un sens favorable.
Monsieur le Ministre, quelles initiatives comptez vous
prendre pour mettre fin à cette situation intolérable où
l’ETAT apparaît aux yeux des citoyens comme complice
des trafiquants ?

Question écrite à 
Monsieur le Garde des Sceaux

Chaque année, des dizaines de milliers de chiens et de
chats sont volés en toute impunité, puisque depuis l’af-
faire d’Agen clôturée en 1993 par 19 condamnations, pas
un seul réseau n’a été démantelé. Par ailleurs 100.000
chiots sont importés illégalement d’Europe de l’Est
chaque année entraînant une mortalité de 20 %.
Malheureusement les citoyens constatent des dysfonc-
tionnement  graves de la justice dans la Marne où une
instruction est bloquée depuis 30 mois sans raison
apparente, dans le Tarn où la lumière n’est toujours pas
faite sur la disparition suspecte de 7500 chiens en 15
ans, et en Gironde où Monsieur l’Avocat Général a
requis le 1er février 2005 l’acquittement de trois vétéri-
naires déjà condamnés pour complicité d’importation
illégale de chiots tout en mettant en cause la qualité de
l’instruction du TGI et le rôle du parquet d’Angoulême
se substituant même à leur avocat. Dans son arrêt du 29
mars, la cour d’appel a relaxé les 3 vétérinaires suivant
le réquisitoire du parquet.
Ainsi, Monsieur le Garde des Sceaux, nous souhaiterions
connaître les initiatives  que vous comptez prendre
pour que les lois de la république  soient appliquées en
matière de vols et d’importations illégales de chiens et
de chats.

Nous avons appelé Monsieur le
Chef de Cabinet du Ministre de la
Justice le 18 avril 2005 à 11 heures
et son Secrétariat nous a fait
savoir qu’une réponse nous serait
bientôt transmise, mais qu’il 
fallait faire preuve de patience.

En conséquence, nous deman-
dons à tous nos lecteurs de bien
vouloir faire poser ces deux ques-
tions écrites par leur député à ces
deux ministres :



Dans notre premier numéro, nous mettions en évidence la nécessité
de créer un journal d’information et d’investigation pour combattre
les dizaines de milliers de vols d’animaux de compagnie en France, et
les 100.000 importations illégales de chiots d’Europe de l’Est,
provoquant la mort atroce de 20.000 d’entre eux.

Le deuxième numéro va s’attacher davantage à démonter un certain
nombre de mécanismes, car comment combattre avec efficacité des
phénomènes complexes si l’on ne démonte pas les mécanismes réels
qui  en sont à l’origine ? 

Ce journal pose de multiples questions :

Y a t-il une véritable politique de protection animale au niveau
français et au niveau européen ? 

Pourquoi les lois françaises ne sont jamais appliquées en matière de
vols et pas souvent en matière d’importations illégales ?

Comment expliquer que dans la Marne, des mis en examen depuis
2001 ne sont toujours pas renvoyés devant le tribunal correctionnel ?
Est-ce une fatalité ? La justice est-elle toujours aussi lente ?
Apparemment non. Grâce au livre de D. Ambiel « FORT MATIGNON »
paru en mars 2005, on apprend qu’un procureur peut renvoyer un
citoyen X  devant un T.G.I. en moins de 24 heures après 5 constats de
police qui n’ont relevé aucune infraction !

Comment le ministère de l’Agriculture peut-il accepter qu’un opérateur
(importateur déclaré et agréé par une D.S.V.) puisse importer
illégalement des milliers de chiots tout en bénéficiant  d’un port d’arme,
et en versant 15 € par chiot à la mafia roumaine ?

Dans ces dossiers, que fait l’Europe ? Comment les animaux
apparaissent-ils dans le traité de constitution européenne soumis à
référendum le 29 mai 2005 ? L’Europe que l’on est en train de construire
permet-elle de mieux lutter contre les trafics ou au contraire les
favorise-t-elle ?

* Bien évidemment, nous ne faisons que reprendre ici la terminologie des trafiquants
comme vous pourrez le constater.

EDITORIAL
EUROPE :TROP DE CHIOTS ”CREVÉS”*
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Ce journal respecte les droits des citoyens vivant en France, en
particulier la présomption d’innocence. Mais les droits et la douleur des
victimes qui ont besoin de faire le deuil seront également pris en
compte et comme il est de tradition dans la presse de ce pays nous
rendrons compte des décisions de justice : mises en examens, compte
rendu des procès, jugements, appels etc. …
Les noms des victimes ou des intervenants dans le courrier des
lecteurs ne seront mentionnés  qu’avec leur accord express, et les
tatouages de chiens ou de chats indispensables à toute démonstration
seront incomplets, afin d’empêcher toute identification non souhaitée
des propriétaires.
Nous n’ignorons pas qu’une jeune publication sera l’objet d’attaques
vigoureuses soit de la part des trafiquants notoires, soit de la part
d’escrocs infiltrés au sein de la protection animale sous des formes
multiples et variées.
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● NOUS CONDAMNONS l’envoi de
camions de 100 chiots sur 3000 km car la
mortalité ne peut être qu’effroyable
(20 % en moyenne comme le montrent
les documents inédits de ce numéro).

● NOUS EXIGEONS l’arrêt total de ces
importations justifiées seulement par le
profit, car elles sont dangereuses pour
les animaux, pour la santé humaine
(risque de réintroduction de la rage),
pour les hommes (concurrence déloyale
et délocalisation de la production vers
l’Est)

● NOUS EXIGEONS du ministère de
l’Agriculture le retrait de l’agrément de
ces opérateurs et du certificat de capaci-
té de ces massacreurs d’animaux.

L’ACTION JUDICIAIRE EN FRANCE

APPEL AUX
VOLÉS : Portez plainte : c’est votre
droit. Regroupez-vous, réagissez,
rejoignez-nous.

ESCROQUÉS : Si vous avez acheté
un chiot étranger ou malade, portez
plainte pour tromperie sur la qualité
substantielle de la marchandise.

B É N É V O L E S D E L A
PROTECTION ANIMALE :
Empêchons ensemble les 100 000
importations illégales car sinon vos
refuges seront toujours surchargés.

ÉLEVEURS HONNÊTES :
Mobilisez-vous vite car sinon d’ici une
dizaine d’années une grande partie de
l’élevage français sera délocalisée à
l’Est (y compris les chiens avec
pedigree. Un chiot part de Roumanie
à 50 Euros).

✂
Abonnez-vous ! Abonnez-vous ! Diffusez ce journal !

Abonnez-vous ! Abonnez-vous !

Vous êtes notre force, notre seul appui, notre unique financement.
Aussi, n’hésitez pas à  nous soutenir par votre participation financière.

Nom ........................................................................................................ Prénom .....................................................................................

Adresse ........................................................................................................................................................................................................

Code Postal ...................................................... Ville .................................................................................................................................

Abonnement : 10 Euros pour 4 numéros par an ; abonnement de soutien : 20 Euros.

Libellez le chèque à l’ordre du Courrier de l’ANTAC, B.P. 80243 - 47006 AGEN CEDEX

06 : Gérants de Palme Dogs
incarcérés

26 : M. et Mme Oddoux
condamnés à 1 an de prison
avec sursis et 15.000 euros
d’amende.

Parties civiles de la 
protection animale 

déboutées.

67 : 81 chiots saisis à
Strasbourg le 10 avril 2001
(instruction bloquée)

51 : 5 mises en examen depuis 2001
(instruction bloquée)

95  : Brahmi et Moursy condamnés définitivement
à 8 mois de prison avec sursis. Wanner à 10 mois
avec sursis.

78  : Viatte condamné
à 6 mois de prison
avec sursis.

33  : 29 mars 2005 : F. Duprat
condamné définitivement à 6 mois
de prison avec sursis.
Les 3 vétérinaires relaxés.

47  : 13 avril 2005 vétérinaire de
la SPA du 47 suspendu 6 mois
par le Conseil de l’Ordre.
Employé SPA en appel le 23 mai

81 : Plainte de l’ANTAC pour vols
de chiens auprès T.G.I. en cours
d’instruction

77  : Collard incarcéré

Sommaire du 3ème trimestre 2005
Dossier spécial : Plaintes de l’ANTAC et instruction

dans le Tarn.



3

DES TRAFIQUANTS PARLENT
AUX TRAFIQUANTS !

UNE MORTALITÉ EFFROYABLE

SUR 120 CHIOTS, 80 DE CREVÉS

DES PLEINS CONGÉLATEURS DE CADAVRES
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CHEZ CHRISTIANE, ILS CRÈVENT, MAIS ELLE NE REMBOURSE PAS

J’AI CRU FAIRE UNE AFFAIRE, TOUT ÉTAIT CREVÉ  !

*SUR 80 CHIOTS, 76 CREVÉS

*
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UN BOULEDOGUE FRANÇAIS SLOVAQUE
GRAND VOYAGEUR

HISTOIRE DU BOULEDOGUE

● CHIOT né le 1/6/2002
près de ZVOLEN en SLOVAQUIE.

● Reçoit certificat sanitaire international
à FEYZIN (France) le 13/6/2002
(à 12 jours !!)

● Vacciné rage le 29/7/2002 en SLOVAQUIE
(à moins de 2 mois, alors que vaccin
inefficace avant 3 mois)

● Arrivé à CHÂTEAUNEUF DE GALAURE
chez ODDOUX (26) le mercredi 25/9/2002

● Vendu le dimanche 29/9/2002 à LONGWY

● Ramené à LOUHANS par sa propriétaire.

DOCUMENT SLOVAQUE

DOCUMENT FRANÇAIS

Question : pourquoi la S.C.C., ne
marque-t-elle pas également le
pays d’origine : SLOVAQUIE ?
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Voici le faux document rédigé
par le vétérinaire français qui
n’a certainement jamais vu le
chien.
Ce vétérinaire n’a été ni pour-
suivi, ni condamné.

Distance parcourue par ce
chiot partant de ZVOLEN
(Slovaquie) pour arriver à
LOUHANS (71) :

3.243 KM

CERTIFICAT DE VENTE DÉLIVRÉ PAR ODDOUX

CERTIFICAT SANITAIRE DÉLIVRÉ À 12 JOURS !
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20.000 CHIOTS MORTS PAR AN

DEMAIN 40.000 ?
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LE COMMERCE ANCIEN

Avant l’entrée des 10 pays de l’Europe de l’Est le 1er mai 2004,
si Duprat court-circuitait les intermédiaires belges, la plupart
des autres importateurs s’approvisionnaient en Belgique.
Donc en général un chiot de l’Est franchissait 3 frontières
tout en changeant 2 fois de nationalité.

OUF,UN DOUANIER RESPONSABLE OUI MAIS A 200o KM

Bien évidemment le malheureux douanier aux frontières de
l’U.E. qui voit passer des milliers de camions par jour n’est en
rien responsable des trafics et de l’absence de tout contrôle
réel. Les véritables contrôles devraient être effectués en
France, à condition de vouloir reprendre le texte ci-dessous :

L’EUROPE AU SERVICE DES TRAFIQUANTS

La mission d’information parlementaire demandée par
l’ANTAC, la Fondation BARDOT et V.V.A.C. depuis 1992
concernant l’identification et la commercialisation des
chiens et des chats, présidée par Madame Perrin Gaillard,
députée des Deux Sèvres a rendu son rapport le 12 décembre
2001 et a confirmé cette interprétation.
A la page 39, le texte est très clair

« Avis aux import ateurs »

Dans la réalité il n’en est rien ainsi que nous l’explique
Monsieur le Sous-Préfet de Saint Gaudens traduisant le
point de vue de la DSV 31.

A partir de la lecture des divers documents, aussi bien dans ce deuxième numéro que dans le premier, il est possible de décrire
parfaitement les différents circuits d’expédition de chiots de l’Europe de l’Est vers l’Ouest. Bien évidement du début à la fin
du trajet législation et réglementation ne sont jamais respectées. Si Duprat a été condamné par le TGI d’Angoulême pour 3
types d’infractions, il était mis en examen pour 6, mais à partir des enquêtes judiciaires il était possible pour chaque chiot d’en
relever jusqu’à 14.

Le rapport constate qu’au cours des dernières années les
contrôles ont été d’une rare inefficacité puisque seul un
constat par an donne lieu à poursuites.

A comparer avec le discours du Président de la République le
29 avril 2004 :

”L’Europe nous protège. Elle nous permet de lutter plus
efficacement contre le terrorisme, l’immigration
clandestine ou les trafics liés au crime organisé. En
renforçant notre coopération avec nos partenaires de
l’Union en matière de police et de justice, nous
assurons mieux la sécurité des Français et de leurs
voisins européens, dans le respect de l’Etat de droit et
de nos valeurs démocratiques.”

LE COMMERCE NOUVEAU

L’entrée des 10 nouveaux pays d’Europe de l’Est le 1er mai
2004 leur a permis de passer de la législation et de la

réglementation extra-communautaires (chiots
vendus à 7 mois) aux règlements intra-
communautaires (4 mois) beaucoup plus
favorables même si la rage n’est toujours pas
éradiquée dans la quasi-totalité de ces pays.
Depuis la tendance des opérateurs consiste à
s’approvisionner directement en Europe de l’Est
comme le fait Duprat.

En clair, à partir de l’entrée de la Roumanie dans
l’U.E. le 1er janvier 2007, le seul véritable contrôle
effectué dans ce pays le sera par la mafia.

Si la rage est réintroduite en France, qui sera
responsable ?

CONTROLES INTERDITS EN FRANCE

Donc impossible de contrôler les chiots en France d’après
cette DSV, position reprise par la cour d’appel de Bordeaux.

Abonnez-vous ! Abonnez-vous !

Abonnement : 10 Euros pour 4 numéros par an ; abonnement de soutien : 20 Euros.

Libellez le chèque à l’ordre du Courrier de l’ANTAC, B.P. 80243 - 47006 AGEN CEDEX
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UN PROJET ANTI-DÉMOCRATIQUE
Si les trafiquants sont comme des poissons dans l’eau
dans cette Europe actuelle et à venir en fonction des
orientations qui ont été prises, ce n’est pas un hasard.
Ce projet met en place une Europe de la libre concurren-
ce et des marchés avec des dispositions enlevant tout
véritable pouvoir aux citoyens. Certes les élections ne
sont pas supprimées, mais Napoléon I et Napoléon III
faisaient également voter leurs sujets.

UNE COMMISSION EUROPÉENNE TOUTE PUISSANTE

Si Napoléon I faisait des constitutions « courtes et obs-
cures », ce projet long, confus est également contradic-
toire puisque même les juristes ne s’y retrouvent pas.
La meilleure preuve c’est qu’il y a toujours une double
interprétation possible : le même article est l’objet de
polémiques entre les partisans du oui et les partisans
du non.
En réalité ce projet de traité soumis au peuple français
ne vise qu’à assurer la domination des forts contre les
faibles (dont les animaux considérés comme des mar-
chandises objets de profit).

Le véritable pouvoir mis en place va continuer à être
confié à des experts quasiment inamovibles non
contrôlés où les décisions sont décidées par une infime
minorité contre laquelle les citoyens n’ont aucune
prise. Il s’agit d’une démocratie formelle, d’une démo-
cratie d’apparence. C’est la commission européenne qui
a le monopole des propositions, qui défend la toute
puissance des marchés et  de la libre concurrence, fonc-
tionne dans l’opacité la plus totale. 

La meilleure preuve en est la très célèbre directive
Bolkenstein (une directive est en fait une loi européen-
ne qui s’applique à tous les pays et supérieure aux lois
nationales). Elle a été adoptée à l’unanimité – y 
compris par les commissaires français – et puis quand
le scandale est arrivé, il ne restait que Bolkenstein pour
la défendre. Mais sans le référendum européen, il est 
probable que personne n’en aurait véritablement parlé.
Combien de directives du même type passent dans
l’indifférence générale ? Sauf qu’ensuite le méconten-
tement intervient quand les effets négatifs apparais-
sent, mais il est déjà trop tard.

LA BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE

Elément fondamental de toute politique
économique, c’est également une institution
supplémentaire qui échappe totalement non
seulement au contrôle des citoyens, mais
également des Etats !

La finalité profonde du système proposé c’est d’éloigner le plus possible le citoyen du pouvoir, et
d’en faire un sujet. 
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DÉSHABILLER PIERRE POUR HABILLER PAUL
A la lecture des différents docu-
ments chacun a pu comprendre que
ce qui était en cause c’était la «
délocalisation rampante » de l’éle-
vage français vers l’Est. Comment
voulez-vous qu’un éleveur français
soit compétitif quand un chiot rou-
main est vendu départ à 40 ou 50

euros ? Le combat est totalement
inégal et les lois du marché
condamnent un certain nombre
d’éleveurs français accablés de tra-
casseries administratives à disparaî-
tre. Donc ce sont quelques milliers
de chômeurs  supplémentaires en
France.

D’ailleurs même l’élevage LOF est
concerné car les « marchands de
chiens » proposent souvent le
même chiot avec pedigree pour
quelques dizaines d’euros de plus.
Comme quoi le marché des faux
papiers est florissant et n’a pas de
limites.

Ces différences de niveau de vie, de salaires, de pression fiscale et l’absence d’harmonisation sociale ont bien sûr
des conséquences dans tous les domaines. Simplement le commerce des chiots sert de laboratoire et de révélateur.
D’ailleurs la commissaire polonaise Danuta Hubner a eu le mérite de la franchise quand elle a publiquement décla-
ré qu’il fallait faciliter les délocalisations vers l’Est de l’Europe pour éviter le départ d’entreprises vers la Chine ou
l’Inde.
De toute manière le travailleur occidental ne pourra jamais rivaliser avec un travailleur chinois qui gagne un demi
euro de l’heure, avec des horaires de 60 à 70 heures par semaine, sans droit syndical, sans comité d’entreprise ou
d’hygiène et de sécurité et sans droit de grève.

UN EXEMPLE DE DÉLOCALISATION DE LA FRANCE VERS LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE.

LES TCHÈQUES À LEUR TOUR MENACÉS DE DÉLOCALISATION VERS L’EST ?

Extrait du ”Monde” du 19/04/2005
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MAFIA ROUMAINE : 15 € PAR CHIOT

RAPPEL
LA ROUMANIE

ENTRE LE 1/1/2007

DANS L’E.U.

a
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DUPRAT - ODDOUX -  MOURSY
BRAHMI - WANNER CONDAMNÉS

MAIS VÉTÉRINAIRES RELAXÉS

WANNER CONDAMNÉ  A PONTOISE LE 16
FÉVRIER 2005

Wanner le troisième condamné par défaut du dossier Ma
griffe – Chat Dog recevait entre autres des chiots de son
fournisseur belge Versehueren qui avait témoigné à déchar-
ge à son premier procès du 19 mars 2003. Si de nombreuses
parties civiles dont l’ANTAC, la SPA, Trente Millions d’Amis,
La Fondation Bardot et des victimes s’étaient déplacées
une nouvelle fois à Pontoise le 16 février 2005 elles ont été
particulièrement déçues par Wanner. Ce dernier avait
envoyé une lettre pour s’excuser de son absence car il était
soi-disant retenu par ses activités professionnelles en Côte
d’Ivoire.
Devant cette attitude désinvolte l’indignation dans la salle
était grande et le tribunal l’a condamné à 10 mois de prison
avec sursis et 25000 euros d’amende.

JUGEMENT DE VALENCE

Le 4 avril 2003, le T.G.I. d’Angoulême condamne 7 per-
sonnes dont F. Duprat à 6 mois de prison avec sursis et
ses 3 vétérinaires à de fortes amendes.

Mais ces derniers ont fait appel ainsi que la quasi-tota-
lité des parties civiles, le parquet tandis que Duprat,
l’ANTAC et V.V.A.C. ne mettaient pas en cause ce juge-
ment.

Une énorme surprise attendait les parties civiles
devant la cour d’appel de Bordeaux le 1er février 2005 :
l’avocat général s’est permis de critiquer l’instruction -
tout à fait remarquable du juge Gadaud – l’appel du par-
quet d’Angoulême et la division  des parties civiles. Du
rarement vu car il fallait remonter à 12 années  en arriè-
re pour retrouver une telle situation. D’ailleurs voici
comment l’arrêt de la cour a rendu compte du réquisi-
toire : 

”Sur le fond, il estime que les trois vétérinaires
doivent être relaxés du délit de complicité d’im-
portation illégale d’animaux car, au moment de
leurs interventions, seraient-elles fautives, dans
l’entreprise de Francis DUPRAT, l’importation liti-
gieuse est réalisée et il n’est pas démontré que les
praticiens et Francis DUPRAT soient convenus

d’une mission qui aurait pour objet de faciliter les
importations illégales d’animaux.”

Maître Cohen avocat des 3 prévenus s’engouffrait dans
la brèche et demandait la relaxe.

La cour rappelait l’origine des poursuites (p26)

DUPRAT DÉFINITIVEMENT CONDAMNÉ À 6 MOIS DE PRISON AVEC SURSIS

Ces condamnations liées à 3 affaires d’importations de chiots d’Europe de l’ Est ont déjà été présentées dans le
journal du premier trimestre 2005.
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mais se référait aux explications de la DSV de Haute
Garonne (p. 27).

Donc pour la cour l’infraction avait lieu au moment du
passage au poste frontière à quelques milliers de km
de Montespan. Donc que les 3 vétérinaires établissent
des carnets de santé et « blanchissent » les chiens n’a
aucune importance.

Dans cette logique ils ont relaxés de complicité d’im-
portation illégale, mais condamnés pour mauvais trai-
tements à animaux (délit amnistié).

Au niveau de l’ANTAC nous faisons remarquer respec-
tueusement à ces magistrats : 

1/ quand des opérations délictueuses sont réali-
sés dans ce type de dossier, il est quasiment
impossible de prouver qu’une « mission » est
confiée par le délinquant à ses complices.

2/ considérer qu’un contrôle a véritablement eu
lieu à l’entrée du l’E.U est une vue de l’esprit, une
idée de doux rêveur.

Pourquoi ?  Parce que pour l’Autriche il y avait deux
postes d’entrée spécialisés pour les animaux :
Vullowitz et Drassenohoffen. Or que peut faire une
douanier qui a quelques centaines de véhicules en
attente pour plusieurs heures, sinon tamponner le
plus rapidement possible des documents présentés.
Vu le nombre de douaniers disponibles, il n’y a de
contrôle approfondi que sur 1 véhicule sur 1000. Tous
les autres passent sans encombre. Bien évidement
tous les avocats des prévenus expliquent que leurs
clients ont tous les documents en règle et qu’en
France personne n’est responsable de rien.

Le point de vue de l’ANTAC est tout autre : la validité
des documents quels qu’ils soient (français ou euro-
péens) doit pouvoir être vérifiée sur tout le territoire
par toute l’administration française compétente (DSV,
Brigade nationale d’enquêtes vétérinaires, enquêteurs
régulièrement saisis par des plaignants ou des juges
d’instruction etc. ...)

Admettre contre le prétend le ministère de
l’Agriculture que l’on ne doit pas vérifier en France la
validité des documents d’origine communautaire (par
exemple slovaque) revient de fait  à légaliser tous les
trafics.

Maintenant si les électeurs français consultés le
29 mai 2005 estiment que les « lois du marché et la
concurrence libre et non faussée » sont les valeurs
suprêmes de la nouvelle Europe, il est évident que
c’est la porte ouverte à tous les trafics.

*

* Poste Frontière International

Le Conseil régional de l’ordre des vétéri-
naires d’Aquitaine avait convoqué le 13
avril 2005 le vétérinaire de la S.P.A. du 47
de 2001 à 2003, suite à des plaintes dépo-
sées par des particuliers, l’ANTAC, et
l’ordre des vétérinaires.

Après audition de plusieurs témoins ayant
travaillé au refuge, en particulier en effec-
tuant les vaccinations, la sanction est tom-
bée : 6 mois d’interdiction d’exercer.

Le vétérinaire a déclaré qu’il ferait appel.
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ALERTE RAGE : LA POLITIQUE  SPECTACLE
LES INCOMPÉTENTS ONT ENCORE FRAPPÉ

Dans le précédent numéro nous écrivions (p.5) « si
des fonctionnaires compétents dirigeaient le minis-
tère de l’Agriculture, les scandales seraient moins
nombreux ». Malheureusement les faits sont têtus et
continuent de nous donner raison. La meilleure
preuve réside dans la campagne lancée par le
Secrétaire d’Etat à l’Agriculture le 7 avril 2005 à
Bordeaux pratiquement un mois après le fin de l’ar-
rêté rage expirant début mars.
L’ANTAC avait déjà précédé le Secrétaire d’Etat dans
la conférence de presse donnée le 27 avril 2004 avec
IFAW à Reims où il était notamment déclaré : 
“En 2001, un trafic international de chiens en prove-
nance des pays de l’Est a été mis en évidence dans la
Marne grâce à une enquête remarquablement  menée
par les gendarmes de la section de recherche de Reims.
Ces importations de chiots de pays où sévit la rage
représentent un vrai risque sanitaire et provoquent une
mortalité très forte chez les animaux transportés. Or,
malgré l’ampleur du trafic et l’importance du dossier,
rien n’a été fait depuis 18 mois.”

Sauf que la conférence de presse ministérielle vise
d’autres cibles : les touristes. Parce qu’un inconscient

a introduit TIKI le chien enragé durant l’été 2004
provoquant la panique dans les ministères, les tou-
ristes sont tous devenus des individus potentielle-
ment dangereux susceptibles de réintroduire la rage
en France.
Distribuer 15.000 affiches, 1 million de dépliants
c’est certes spectaculaire en période de campagne
électorale, mais il faut poser les vrais problèmes.
Or pour l’ANTAC le danger principal provient de 
l’arrivée illégale et annuelle de 100.000 chiots non
contrôlés, avec des documents fantaisistes.
Rappelons que parmi les 10 pays rentrés dans l’E.U.
le 1er mai 2004, l’Estonie, la Lettonie, la Lituanie, la
Pologne, la Slovénie, la Hongrie et la Slovaquie ne
peuvent être considérés comme indemnes de rage.
Or ces deux derniers pays fond partie des principaux
pays exportateurs vers la France tandis que la
Roumanie et la Bulgarie doivent également entrer
dans l’E.U. en janvier 2007. Or pour leur permettre
de rentrer la réglementation a été assouplie mais en
plus elle n’est même pas appliquée.

Là le Ministère ne fait rien, 3 fois rien.
Pourquoi ?


